
 

   

        
 

 

 

          
 

 

1. Principes et échéancier de constitution des collectifs 

1.1.  Règles générales 

L’inscription dans un collectif de la FFCK est prononcée pour une année par le DTN. Elle est réservée aux 

sportifs ayant renouvelé leur Carte Canoë+ à la rentrée scolaire. Par ailleurs, cette inscription reste 

subordonnée à la réalisation de l’ensemble des examens médicaux prévus par la Loi (cf annexe II).   
Tous les sportifs identifiés dans les collectifs FFCK seront inscrits sur les listes ministérielles Espoir ou de 

Haut niveau. Certains sportifs en situation particulière pourront être inscrits en liste ministérielle sans 

appartenir à un collectif FFCK. 

 

2. Constitution du collectif Espoir 
Le collectif Espoir est constitué à l’issue des tests du Parcours de l’Excellence Sportive. Il est du ressort des 

commissions d’admission du Parcours de l’Excellence Sportive.  

 

 Conditions préalables 

-  Sont concernés les athlètes dont les années de naissance sont : 1995, 1994, 1993,  et 1992 (déjà en pôle, sur 

dérogation) 

- Faire acte de candidature : 

Á Les athlètes nés en 1995, 1994, 1993  et 1992 qui souhaitent intégrer ou rester au sein du Parcours de 

l’Excellence SportiveȮɯØÜÌÓÓÌɯØÜÌɯÚÖÐÛɯÓÈɯÚÛÙÜÊÛÜÙÌɯËɀÌÕÛÙÈćÕÌÔÌÕÛɯÊÏÖÐÚÐÌɯȹÊÓÜÉ, Dispositif Régional 

Ëɀexcellence ou Pôle Espoir), à la rentrée de septembre 2010 devront faire acte de candidature par mail ou 

courrier auprès du Coordinateur Inter Régional (CIR)  de leur Inter Région entre le 1er janvier 2010 et avant 

le 1 mars 2010. Suite à cette inscription, les athlètes déjà en liste espoir devront impérativement 

mettre à jour  leur « espace personnel » sur l’extranet du site FFCK. Pour les nouveaux 

postulant, un code  d’accès personnel à cette base de données leur sera donné afin qu’il la 

renseigne. 

- Passer avec succès les tests d’admission organisés le 14 mars 2010 

Á Pour les sportifs déjà en collectif Espoir : 

Ils doivent passer ÓÌÚɯÛÌÚÛÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÛÌÙɯÙõÎÐÖÕɯËÌɯÓÌÜÙɯpôle ou de leur club de rattachement. 

Á Pour les nouveaux candidats : 

Ils doivent passer les teÚÛÚɯËÈÕÚɯÓɀÐÕÛÌÙɯÙõÎÐÖÕɯËÌɯÓÌÜr club. 

 

 Inscription en Pôle Espoir, en #ÐÚ×ÖÚÐÛÐÍɯ1õÎÐÖÕÈÓɯËɀ$ßÊÌÓÓÌÕÊÌ ÖÜɯÌÕɯ"ÓÜÉɯËɀ$ßÊÌÓÓÌÕÊÌ : 

A l’issue des tests d’admission et en fonction des résultats obtenus, la liste comprenant les noms des athlètes 

retenus en liste Espoir et ceux, non retenus en liste Espoir mais admis à postuler sur un Pôle, un DRE ou un CE 

sera diffusée. 

Chaque structure du PES sera alors en charge d’effectuer le recrutement de ses athlètes à partir de cette liste. 
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3. 3ÌÚÛÚɯËɀÈËÔÐÚÚÐÖÕ 

 

Une convocation précisant le lieu de rendez-vous et les horaires précis sera envoyée par les CIR 

aux athlètes et fera l’objet d’un ID fin janvier 2010. 
 

a- Documents/matériels nécessaire : 

Á Deux bateaux (directeur et manœuvrier) et accessoires complets.  

Á Prévoir obligatoirement une tenue de course à pied (short et chaussures) et une de 

musculation (chaussures de sport, serviette éponge . . . .). 

b- Evaluation : 

Á Les épreuves sont notées de 0 à 5 selon les barèmes présentés ci dessous. Les candidats sont 

évalués en fonction de leur classement et de leur profil sportif. L’entretien fait partie 

intégrante du processus d’évaluation. 

 

3.1. +ÌÚɯÛÙÖÐÚɯÛà×ÌÚɯËɀõ×ÙÌÜÝÌÚ 

a- Les épreuves Physiques 

Course à pied : 

5000  M 

 

Endurance 

physique et 

volonté 

Protocole 

En confrontation 

directe sur piste 

Coefficient : 3 

Course à Pied Garçons Filles 

A partir de 27:00 0 0 

de 26:00 à 26:59 0 1 

de 25:00 à 25:59 0 2 

de 24:00 à 24:59 0 3 

de 23:00 à 23:59 0 4 

de 22:00 à 22:59 1 5 

de 21:00 à 21:59 2 5 

de 20:00 à 20:59 3 5 

de 19:00 à 19:59 4 5 

moins de 19:00 5 5 
 

 

Pompes 

 

Force physique et 

volonté 

Protocole 

Nombre 

maximum de 

pompes en 2 

min. 

Coefficient :1,5   

Pompes Garçons Filles 

0 à 15 0 0 

16 à 30 0 1 

31 à 45 1 2 

46 à 60 2 3 

61 à 75 3 4 

76 à 90 4 5 

à partir de 91 5 5 
 

 

 

 

 

 

Tractions  

 

Force physique et 

volonté 

Protocole 

Nombre 

maximum de 

tractions en 2 

min. 

Coefficient :1,5 

Tractions Garçons Filles 

0 à 3 0 0 

4 à 10 0 1 

11 à 15 1 2 

16 à 20 2 3 

21 à 25 3 4 

26 à 30 4 5 

à partir de 31 5 5 
 



 

   

 

Corde à sauter  

 

Coordination et 

vigilance 

Nombre de 

tours réalisés 

en 2 min. sans 

interruption (1 

seul essai) 

Echauffement et 

entraînement 

préalable 

Coefficient : 1 

Corde à sauter Garçons Filles 

0 à 100 0 0 

101 à 150 1 1 

151 à 200 2 2 

201 à 250 3 3 

251 à 300 4 4 

à partir de 301 5 5 
 

 

Détente verticale  

Explosivité 
Protocole 

2 essais, pieds 

joints à une main  

Coefficient : 1 

Détente Verticale Garçons Filles 

moins de 41 cm 0 0 

41 à 45 0 1 

46 à 50 1 2 

51 à 55 2 3 

56 à 60 3 4 

61 à 65 4 5 

à partir de 66 cm 5 5 
 

 

Souplesse  

 

Protocole 

Fermeture du 

buste, mesurée en 

cm en dessus ou en 

dessous des pieds 

Coefficient : 1 

Souplesse Garçons Filles 

plus de 14 0 0 

de 14 à 5 1 1 

de 4 à -5 2 2 

de -6 à -15 3 3 

de -16 à - 25 4 4 

à partir de -26 5 5 
 

 

b- Les épreuves de navigation 

2000 M avec 

un virage  

 

Kayak ou Canoë 

 

 

Coefficient : 2     

2000 m Garçons 
Filles et 
Canoës 

plus de 12:45 0 0 

12:01 à 12:45 0 1 

11:16 à 12:00 1 2 

10:31 à 11:15 2 3 

09:46 à 10:30 3 4 

09:01 à 09:45 4 5 

moins de 09:01 5 5 
 

 

200 M  

 

Kayak ou Canoë 

 

 

Coefficient : 2 

200 m Garçons 
Filles et 
Canoës 

à partir de 01:10,0 0 0 

de 01:05,0 à 01:09,9 0 1 

de 01:00,0 à 01:04,9 1 2 

de 00:55,0 à 00:59,9 2 3 

de 00:50,0 à 00:54,9 3 4 

de 00:45,0 à 00:49,9 4 5 

moins de 00:45,0 5   
 

 



 

   

 

 

Parcours slalomé en 

eau vive classe II (10 

portes) 

 

Coefficient : 2 

Résultat du test (attribution d'une note de 1 à 5) selon les critères 

suivants : 

- 5: Trajectoire fluide et précise, efficacité et anticipation des actions 

- 4 : Bon contrôle du bateau, peu d'anticipation des actions 

- 3 : Parcours respecté avec beaucoup de difficulté, trajectoires 

approximatives 

- 2 : Pas de maîtrise du bateau, non respect du parcours imposé 

- 1 : Pas de maîtrise du bateau, non respect du parcours imposé 

- 0 : Refus d’embarquer 

 

Esquimautage en eau 

calme 

Esquimautage (discriminant pour l’inscription en Espoir - rattrapage 

possible de l’épreuve avant le 01/09/2009) 

c- L’entretien individuel 

Entretien individuel 

Coefficient : 15 

Evaluation du projet 

sportif – fiches de vœux, 

bulletins scolaires, etc 

Evaluation de 1 à 5 par le Jury 

d’entretien. 

 

 

4. Commission ËɀÈËÔÐÚÚÐÖÕ 

4.1. Objectifs de la commission 

1- Etablir la liste des sportifs en liste Espoir. 

2- Etablir la liste des sportifs non retenus en liste Espoir mais admis à postuler sur un Pôle Espoir, un 

Dispositif Régional d’Excellence ou un Club d’Excellence. 

3- Avoir une photographie précise du niveau des athlètes du Parcours de l’Excellence Sportive. 

 

4.1.1. Phase 1 - Commission Inter régionale d’admission (14 et 15 mars 2010) 

L’objectif de la commission inter régionale est de proposer à la commission nationale d’admission : 

- l’inscription dans le collectif Espoir des sportifs de l’inter région répondant aux conditions 

d’admission ; 

- la liste des athlètes admis à postuler sur une structure du PES (Pôle Espoir, DRE) 

 

4.1.2. Phase 2 - Commission Nationale d’admission (29 mars 2010) 

Elle est présidée par le DTN et composée du Vice président en charge du haut niveau, du DTNA en 

charge du haut niveau, des CIR et des DEF. 

Elle aura pour tâches : 

- d’établir la pré liste des sportifs relevant du collectif Espoir pour la saison sportive à venir ; 

- de statuer sur toute situation particulière proposée par les commissions inter régionales ; 

- de statuer sur la situation des sportifs dont aucuns vœux ne peuvent être retenus.  

4.1.3. Phase 3 -  Publication des résultats (mi avril 2010) 

Les résultats validés par la commission nationale seront publiés sur le site fédéral de la FFCK mi avril 

2010. Cette publication prendra la forme suivante : 

- liste de tous les participants aux tests d’admission ; 

- liste des sportifs retenus par la commission d’admission et les propositions d’affectation ; 

- liste des sportifs en attente de résultats sportifs et/ou scolaires de l’année. 

4.1.4. Commission de rattrapage (début septembre) 

Une nouvelle délibération aura lieu au p lus tard  en septembre, suite à la saison sportive 2010, pour faire 

étud ier par la Commission dôadmission les cas particuliers encore en suspend . 

 


